
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7818

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Soins
Question écrite n° 7818

Texte de la question

M. Bernard Pons signale a M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, que les mutiles de guerre, beneficiaires
de l'article L. 115 du code des pensions militaires d'invalidite, peuvent faire une cure thermale dans une station
militaire thermale agreee par le service de sante des armees et sont heberges gratuitement. Seule la station
militaire de Bareges est proposee aux sourds, mais son altitude, 1 300 metres, ne permet pas a ceux-ci de
l'utiliser en raison des troubles secondaires dont ils sont victimes : vertiges, bourdonnements, etc. Jusqu'en
1973, une derogation aupres du service des soins gratuits du SEAC les autorisait a frequenter une station civile
de leur choix, moins haute, compatible avec leur etat physique. Ils etaient logiquement rembourses selon leur
prix de revient dans une station militaire, c'est-a-dire a cinq fois environ le forfait hotelier de la securite sociale.
Depuis cette date, sans aucune concertation, le forfait hotelier remboursable a ete ramene a celui de la securite
sociale, soit cinq fois moins. Il lui demande s'il ne pense pas qu'une convention analogue a celle qui a ete signee
entre les pompiers de Paris et le service de sante des armees, en ce qui concerne le traitement des pompiers
brules, a la station non militaire de Saint-Gervais, et qui accorde a ces pompiers un forfait hotelier remboursable
egal a cinq fois celui de la securite sociale, pourrait etre egalement signee, s'agissant des sourds de guerre.

Texte de la réponse

En matiere de thermalisme, le ministere des anciens combattants et victimes de guerre applique deux
legislations : l'une aux militaires pensionnes et assimiles (deportes et internes resistants) sur le fondement d'une
loi du 12 juillet 1873. Ces ressortissants, seuls, peuvent acceder aux cures dites militaires, particulierement
avantageuses puisque les frais d'hebergement et de restauration sont pris en charge dans la limite de cinq fois
le forfait d'hebergement prevu pour les assures sociaux ; l'autre aux victimes civiles de la guerre qui peuvent
pretendre au remboursement de leurs frais de cure, de surveillance medicale et de transport (loi du 31 mars
1919 et decret du 22 octobre 1922) ainsi qu'a la prise en charge de leurs frais d'hebergement, dans la limite du
forfait journalier de la securite sociale (decret du 31 juillet 1973). Pour pallier l'injustice ainsi causee, il a ete
decide de reduire l'ecart cree entre ces differentes categories de cures thermales en alignant progressivement le
forfait d'hebergement des cures dites « civiles » sur le forfait des cures dites « militaires ». Aussi, depuis le 1er
fevrier 1994, les pensionnes de guerre effectuant une cure thermale a titre civil ont droit, des cette annee, au
meme niveau de prise en charge financiere de leurs frais d'hebergement que les pensionnes de guerre
effectuant une cure thermale a titre militaire, soit cinq fois le forfait d'hebergement prevu pour les assures
sociaux. Ainsi, les sourds de guerre beneficieront desormais de cette hauteur de prise en charge des frais
d'hebergement, quelle que soit la station dans laquelle ils effectueront leur cure thermale.
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